
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 
D'OXYDES DE ZINC ORIGINAIRES DE CHINE

  
2007/13. Avis d'expiration de droits antidumping (2007/C 47/12) JOUE C47 du 01/03/2007

Produit Pays d'origine ou 
d'exportation

Mesures Référence Date 
d'expiration

Oxydes de zinc République  populaire 
de Chine

Droit 
antidumping

Règlement (CE) n° 408/2002 
du  Conseil  (JO  L  62  du 
05/03/2002,  p.7)  étendu par 
le  règlement  (CE)  n° 
1623/2003  du  Conseil  (JO 
L232  du  18/09/2003,  p.1) 
aux importations des mêmes 
produits  expédiés  du  Viêt 
Nam, qu'ils aient ou non été 
déclarés  originaires  de  ce 
pays, et aux importations des 
mêmes  produits  mélangés  à 
de la silice originaires de la 
République  populaire  de 
Chine

06/03/2007


